
L’enseignement du français en classe de première. 

 

La quotité horaire hebdomadaire des classes est de 3heures en série technologique et 4 

heures en série générale dont une heure dédoublée pour chaque classe afin d’acquérir les 

méthodes pour les épreuves anticipées.  

 

La progression annuelle de la classe de première s’articule autour de quatre objets d’étude 

dans lesquels s’inscrivent des parcours de lecture avec des œuvres imposées par le 

programme national : 

• La poésie du XIXe au XXIe siècle 

• La littérature des idées du XVIe au XVIIIe siècle 

• Le roman et le récit du Moyen Age au XXIe siècle 

• Le théâtre du XVIIe siècle au XXIe siècle 

Les modalités des épreuves du baccalauréat en français. 

Les épreuves de l’EAF se préparent tout au long de l’année et se composent d’une épreuve 

écrite (4 heures/ coefficient 5) et d’une épreuve orale (30 minutes de préparation et 20 

minutes de passage/ coefficient 5). 

 

L’épreuve écrite est constituée d’un choix à effectuer entre : 

 

-la contraction de texte-essai et le commentaire pour les séries technologiques. 

-le commentaire ou la dissertation pour les séries générales. 
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